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NOUVEAUTES CPS 2011 
 

 

 
Les nouveaux taux et plafonds CPS ayant été publiés au JOPF du 29/12/2010, vous pouvez modifier 

ces données dans votre paie, en suivant la procédure suivante : 
- Ouvrez votre fichier de paie (paie de janvier 2011) 

- Allez dans la liste des constantes, onglet MAJ 

- Modifiez les constantes suivantes : 

 

Infos CPS Constantes 

Paie 

Valeur 2010 Valeur 2011 

Taux Retraite TA Salarial CPSRETAS 4,82 5 
Taux Retraite TA Patronal CPSRETAP 9,64 10 

Taux Retraite TB Salarial CPSRETBS 4,58 4,81 

Taux Retraite TB Patronal CPSRETBP 9,16 9,62 
Taux Prestations Fam. Patronal CPSAFP 3,50 3,15 

Taux Assurance Maladie Salarial CPSMALS 5,02 5,36 
Taux Assurance Maladie Patronal CPSMALP 10,04 10,72 

    

Taux A.V.T.S CPSAVTP 0 0,11 
Une partie informative concernant AVTS se trouve en bas de page 

 

* Attention, si vous dépendez du secteur 1,2, 8 ou 11, le taux prestation familial n’est pas de 3,50. 
Cliquez ici. 
 
 

Certains plans de paie nécessitent  la mise à jour d’autres constantes, pour le calcul des indemnités 

journalières : 
 

Constantes paie Valeur 2010 Valeur 2011 

MBRUTB 816 685 

MBRUTC 24 502 25 655 

MBRUTD 173 872 180 080 

TBRUTA 90,10 89,58 

TBRUTB 90,40 89,83 

TBRUTC 94,98 94,64 

 
 

Si ces constantes ne sont pas de type « valeur » mais de type « calcul », vous n’avez rien à faire, 
elles se calculeront automatiquement. 

 
Aide aux Vieux Travailleurs (AVTS) 

 

L’A.V.T.S est une cotisation existante qui ; pendant quelques années ; a été mise à 0. Pour l’année 
2011 certains points de contrôle sont à réaliser pour son bon fonctionnement : 

 
1- Vérifier les constantes 

2- Contrôler la rubrique de paie 

 

http://www.idt.pf/fichiers/TAUXCPS2011.pdf
http://www.idt.pf/fichiers/TAUXCPS2011.pdf


3- Alimenter les bulletins modèles 

 
 

1- Les constantes concernées :  

1. Ouvrir la liste des constantes 

2. Sélectionner l’onglet MAJ 

3. Ouvrir la constante CPSAVTP pour saisir le taux de cotisations (0,11) 

4. Ouvrir la constante PLAFAVT pour vérifier le plafond CPS (195 000) 

 

2- La rubrique concernée : 

5. Ouvrir la liste des rubriques 

6. Ouvrir la rubrique 2420 : CPS AVTS 

7. Vérifier que la rubrique est bien activée 

 

 
 

8. Vérifier également les éléments constitutifs 

 
 



 
 

3- Alimenter Les bulletins modèles 

 

9. Gestion \ Bulletins modèles 

10. Ouvrir le bulletin à modifier 

11. Insérer la rubrique 2420 en utilisant l’icône  

12. Validez par OK 

13. Puis passez aux bulletins modèles suivants. 

 

 

En conséquence de la réactivation de la rubrique 2420 : CPS AVTS, il vous est conseillé de mettre à 
jour votre OD Comptable. 

 
En cas de besoin, IDT se tient à votre disposition  au 54.40.47 pour tout complément d’information 

ou intervention  

 
 
 
Bonne année 2011 a tous. 

 

                                                                                                        
INFORMATIQUE DE TAHITI  
BP 1744 PAPEETE 98713 TAHITI  
TELEPHONE : 689 54 40 40 
FAX: 689 43 37 90 

 Ne pas imprimer un mail inutilement est un geste environnemental. 

Please consider your environmental responsibility before printing this e-mail. 

 

 
 
 

 


